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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

 ECONOMICAL, COMPAGNIE MUTUELLE D'ASSURANCE 
 
Avis du maintien d’une autorisation à la suite d’un changement de forme juridique et de 
nom 

Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a maintenu inchangée l’autorisation 
d’exercer l’activité d’assureur au Québec de Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance (nom 
utilisé au Québec par Economical Mutual Insurance Company) à la suite du réexamen en raison 
du changement de forme juridique pour devenir une société par actions en vertu de la Loi sur les 
sociétés d’assurances, L.C. 1991, ch. 47 et de nom pour celui de : 

Compagnie d’assurance Definity (nom utilisé au Québec par Definity Insurance Company) 

Le siège de l’assureur est situé au : 
 
111, Westmount Road South 
Waterloo, Ontario 
N2J 4S4  

Pour plus d’information concernant cet assureur, veuillez accéder au Registre des assureurs, 
institutions de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse 
suivante : 
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-
societes-de-fiducie 

 

Fait le 22 décembre 2021 
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